
Quelles obligations de neutralité s'appliquent dans les
documents remis au salarié ?

Réponse courte

L'employeur doit garantir la neutralité de tous les documents remis au salarié en excluant toute mention, formulation

ou symbole susceptible de révéler ou d'influencer des opinions politiques, religieuses, philosophiques, syndicales ou

toute autre caractéristique protégée par la législation luxembourgeoise sur la non-discrimination (L.241-1 et L.251-1

).

Les documents doivent se limiter aux informations strictement nécessaires à la gestion du contrat de travail et à

l'exécution des obligations légales. L'employeur doit également garantir la confidentialité des données personnelles

conformément au RGPD et mettre en place des procédures de validation pour prévenir toute atteinte à la vie privée

du salarié.

Définition

La neutralité documentaire désigne l'obligation pour l'employeur de rédiger tout document transmis au salarié

(contrat, avenant, bulletin de salaire, certificat de travail, courrier interne) de manière strictement factuelle et

objective, sans référence à des caractéristiques protégées ni appréciation subjective sur la personne.

Cette exigence découle des principes fondamentaux d'égalité de traitement, de protection de la vie privée et

de non-discrimination, ainsi que des règles du RGPD applicables au traitement des données personnelles dans

le cadre de la relation de travail.

Questions fréquentes

Qu'est-ce que l'obligation de neutralité dans les documents remis aux salariés au Luxembourg ?

L'obligation de neutralité impose à l'employeur de garantir que tous les documents remis au salarié (contrats, bulletins de salaire,
attestations, courriers) ne contiennent aucune mention, formulation ou symbole révélant des opinions politiques, religieuses,
philosophiques, syndicales ou toute caractéristique protégée par la législation anti-discrimination luxembourgeoise.

Quelles informations l'employeur doit-il éviter de mentionner dans les documents ?

L'employeur doit éviter toute référence à la religion, aux opinions politiques, à l'appartenance syndicale, à l'orientation sexuelle, à l'origine,
à l'état de santé ou à toute caractéristique protégée. Il doit également s'abstenir d'inclure des appréciations subjectives, jugements de
valeur ou commentaires non factuels sur la personne du salarié.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation de neutralité ?

La présence d'une mention non neutre dans un document peut constituer une preuve de discrimination ou d'atteinte à la vie privée,
exposant l'employeur à des sanctions civiles et pénales. Cela peut également être sanctionné par la jurisprudence luxembourgeoise pour
atteinte à la dignité du salarié.
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Quels types de documents sont concernés par l'obligation de neutralité ?

Tous les documents relatifs à la relation de travail sont concernés : contrats de travail, avenants, bulletins de salaire, attestations,
certificats, courriers professionnels, qu'ils soient remis sous format papier ou électronique. Cette obligation s'applique à tous les salariés,
quelle que soit leur fonction.

Conditions d’exercice

L'obligation de neutralité s'impose à tous les documents et à tous les stades de la relation de travail, avec des

exigences spécifiques selon la nature du document concerné.

Domaine Exigence

Caractéristiques protégées Absence de mention (origine, religion, opinions, orientation)

Appréciations subjectives Interdites sauf demande expresse

Données personnelles Limitées au strict nécessaire

Supports et en-têtes Neutres, sans symboles politiques ou religieux

Appartenance syndicale Non mentionnée sauf obligation légale

État de santé Confidentiel, non divulgué

Vie privée Protégée

Format Applicable au papier et électronique

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la neutralité documentaire passe par une validation systématique des modèles utilisés et une

vigilance à chaque rédaction individuelle.

Mesure Contenu

Modèles validés Établis par le service juridique ou RH

Données collectées Uniquement celles requises par la loi

Certificat de travail Identité, dates, fonctions, sans appréciation

Bulletin de salaire Mentions légales strictes

Courriers internes Formulation factuelle et objective

Validation préalable Contrôle avant remise

Archivage confidentiel Accès restreint aux personnes habilitées

Rectification Mécanisme en cas d'erreur ou mention inappropriée
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Pratiques et recommandations

Mettre en place une procédure interne de validation des documents RH pour vérifier systématiquement leur

conformité à l'exigence de neutralité avant toute remise au salarié.

Sensibiliser les personnes chargées de la rédaction et de la remise des documents aux risques juridiques liés à la

mention d'informations non neutres, discriminatoires ou relevant de la vie privée du salarié.

Utiliser des modèles standardisés validés juridiquement, régulièrement mis à jour pour intégrer les évolutions

législatives et jurisprudentielles en matière de non-discrimination et de protection des données.

Documenter toute exception à la neutralité reposant sur une base légale précise (mention d'un mandat syndical

imposée par la loi, par exemple) en conservant la traçabilité de la décision et de sa justification.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-1 Égalité de traitement

Article L.251-1 Non-discrimination

Article L.252-1 Discrimination fondée sur caractéristiques protégées

Article L.121-2 Exécution de bonne foi

Article L.125-5 Contenu du certificat de travail

Article L.221-1 Mentions obligatoires du bulletin de salaire

RGPD (UE 2016/679) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Protection des personnes physiques

La présence d'une mention non neutre dans un document remis au salarié peut constituer une preuve de discrimination ou d'atteinte à

la vie privée, exposant l'employeur à des sanctions civiles et pénales. Une vérification systématique s'impose avant toute remise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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